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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 9 par les mots : 

« , ainsi que dans une zone tampon de cinq kilomètres autour de ces zones, et à une distance 
inférieure à 200 mètres des lisières calculée à partir du bout des pales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir le périmètre de l’amendement CE1405 adopté en commission en 
excluant totalement les zones Natura 2000 du périmètre des zones prioritaires pour l’implantation 
d’éoliennes, et pas seulement les sites classés sous la catégorie de zone de protection spéciale ou de 
zone spéciale de conservation des chiroptères de ce même réseau.

En effet, un grand nombre de projets d’éoliennes validés ou en cours d’instruction se trouve à 
l’intérieur d’espaces naturels protégés, sur terre comme en mer, et en particulier dans des sites 
« Natura 2000 ». Le site internet du Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires indique que le réseau Natura 2000, « constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, 
à forts enjeux de conservation en Europe. L’objectif de la démarche européenne, fondée sur les 
directives Oiseaux et Habitats faune flore, est double : la préservation de la diversité biologique et 
du patrimoine naturel (…) ; la prise en compte des exigences économiques, sociales et culturelles, 
ainsi que des particularités régionales. »
Pourtant, le 5 avril 2022, la cour d’appel de Nantes a validé le projet d’éoliennes flottantes 
« Provence Grande Large », situé en secteur protégé « Natura 2000 », le justifiant par la raison 
impérative d’intérêt public majeur. Un autre projet de parc éolien en mer près de Dunkerque et se 
situant à l’intérieur d’une zone « Natura 2000 » fait actuellement l’objet de vives tensions entre La 
France et La Belgique, cette dernière ayant déposé une plainte devant la commission européenne. 
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De plus, les promoteurs éoliens sont de plus en plus nombreux à faire appel devant les tribunaux 
administratifs des décisions préfectorales de refus d’implantations motivées par des raisons 
environnementales. C’est notamment le cas pour le projet éolien de Lupsault en Charente alors que 
ce dernier se situe à quelques centaines de mètres d’une zone « Natura 2000 » et sur le passage 
direct d’oiseaux migrateurs.
Aussi, afin de protéger les sites Natura 2000, de raisonner le développement éolien et d’éviter les 
dérives politiques, économiques et écologiques que ce dernier entraîne trop souvent, cet 
amendement exclut les sites Natura 2000 des zones susmentionnées.


